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� Enjeux – Contexte  
Le Décret n°99-426 du 27 mai 1999 précise les 
personnes habilitées à effectuer des aspirations endo-
trachéales. Art 1er : « les aspirations endo-trachéales ne 
peuvent être pratiquées (…) que sur prescription 
médicale(…) par des personnes ayant validé une 
formation spécifique définie par arrêté du ministre de la 
santé. » L’arrêté du 27 mai 1999 précise une durée de 
formation de cinq jours, comprenant deux jours 
d’enseignement théorique suivis de trois jours 
d’enseignement clinique dans un service prenant en 
charge des patients trachéotomisés. 
Favoriser cette formation vise à permettre aux patients 
de bénéficier d’une prise en charge sur le lieu de vie. La 
formation répond à un besoin de santé publique. 
 
� Objectifs  
Au terme de la formation, les stagiaires seront capables 
d’assurer les aspirations endo-trachéales chez des 
personnes trachéotomisées depuis plus de trois 
semaines et ne pouvant assurer eux-mêmes cet acte. 
 

� Comprendre le contexte dans lequel il est autorisé à 
assurer ces aspirations (décret du 27 mai 1999) 

� Effectuer des aspirations endo-trachéales 
nécessaires à la perméabilité des voies aériennes 
sans faire encourir de risques à la personne. 

� Prendre en compte l’environnement, l’entourage et 
les caractéristiques de la personne qui doit bénéficier 
de ces soins. 

� Lever ses propres difficultés autour de la prise en 
charge des personnes nécessitant des aspirations 
endo-trachéales. 

 
� Méthodes et outils pédagogiques   
Apports théoriques 
Exercices pratiques avec utilisation du matériel en 
situation simulée 
Stage avec enseignement clinique 
 

� Contenu de la formation et intervenants 
1er jour : P. BAUDOUIN, Directeur Institut de Formation 
d’Ambulancier. 

Présentation du cadre législatif 
Anatomie physiologie de l’appareil respiratoire 
Les principales pathologies 
Description et entretien du matériel 
2ème jour : P. BAUDOUIN Directeur Institut de 
Formation d’Ambulancier. 
Aspirations endo-trachéales présentation théorique, 
démonstration, application par tous les stagiaires. 
Incidents, accidents, signe d’alerte. 
Les soins quotidiens liés à la trachéotomie (exercices 
pratiques) 
Répercussions sociales et psychologiques des patients 
Préparation au stage 
3ème au 5ème jour : Stage (périodes et services à 
déterminer) 
Validation  : Evaluation des connaissances théoriques 
et cliniques à l’issue de la formation sur le dernier jour 
de stage. En cas de validation, une attestation est 
délivrée au candidat. 
 

� Durée  
Formation structurée en 2 jours d’enseignement 
théorique et 3 jours de stage où la personne en 
formation réalisera au moins trois aspirations endo-
trachéales. 
� Dates :  pour l’enseignement théorique : 
Groupe 1  : 14 et 15 mai 2012 
Groupe 2  : 11 et 12 octobre 2012  
et trois jours de stage avec des dates à déterminer 
avec les services 
� Lieu :  Locaux IFPS pour les deux jours théoriques. 

  � Nombre de participants :   
8 à 12 

    

� Coût :  410 € par personne pour l’ensemble de la 
formation  
 

� Renseignements :  M. Christian RICHARD, Cadre 
Supérieur de Santé, Responsable de la Formation 
Continue. 
Tèl secrétariat : 02.51.36.62.07 
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